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vie municipale
LA MAIRIE RECRUTE : AGENTS RECENSEURS
Réalisé une fois tous les cinq ans dans les communes de moins de 10 000 habitants, le prochain 
recensement de la population aura lieu sur la commune du 19 janvier au 18 février 2023. Il reste sous la 
responsabilité de l’État via l’Insee mais les enquêtes de recensement sont à la charge des communes.  
Pour Saint-Genès-Champanelle, la mairie recrute 8 agents recenseurs. 

Il est à noter que la réponse par Internet a progressé 
puisque 70% de la population recensée a répondu en 
ligne lors de la dernière enquête de recensement.
Les protocoles ont évolué afin d’alléger la charge de 
travail des agents recenseurs. Lorsqu’une adresse 
d’un seul logement est bien associée à une boîte aux 
lettres, les agents recenseurs déposent directement 
dans cette boîte aux lettres, la notice d’information 
avec les identifiants de connexion permettant de se 
faire recenser par Internet. Ce protocole permet de 
recenser plus de 30 % de ces logements sans visite 
de l’agent recenseur. Dans tous les autres cas, l’agent 
recenseur rencontre les habitants et leur fournit la 
notice d’information. 
Placé sous la responsabilité de la coordonnatrice 
communale, l’agent recenseur assure les opérations 
de recensement sur un secteur défini de la commune.

Période de travail :
●  Début janvier 2023 : environ 5 jours de travail 

comportant 2 séances de formation obligatoires 
et, entre ces séances, le repérage des adresses à 
recenser

●  Du 19 janvier 2023 au 18 février 2023 : période de 
collecte

Rémunération : 
variable, dépendant du nombre de feuillets traités

Missions :
Vous serez chargé(e) de :
●  repérer l’ensemble des adresses et logements 

de votre secteur lors de la tournée de 
reconnaissance ;

●  reporter la numérotation des logements sur les 
documents de recensement ;

●  les faire valider par la coordonnatrice ;
●  déposer un courrier informant les habitants du 

recensement ;
●  déposer la notice individuelle permettant aux 

habitants de se recenser par Internet ;
●  remettre les questionnaires papier en cas de refus 

de réponse par Internet ;
●  prendre rendez-vous pour récupérer les 

questionnaires papier complétés et signés dans 
les délais ;

●  aider les personnes qui le désirent ;
●  tenir le carnet de tournée à jour quotidiennement 

et rigoureusement ;
●  respecter les délais impartis ;
●  rendre compte régulièrement de l’avancement de 

votre travail à la coordonnatrice au moins une fois 
par semaine ;

●  respecter la récupération des documents et le 
taux d’avancement souhaité par l’INSEE ;

●  remettre à la coordonnatrice, en fin de collecte, 
l’ensemble des documents.

Contact : Téléphone : 04 73 87 35 10 - E-mail : mairie@saint-genes-champanelle.fr
Informations complémentaires : Élise DURAND

Votre candidature (lettre de motivation et CV actualisé) doit être adressée à Monsieur le Maire à l’adresse suivante :  
Mairie – Place René-Cassin – 63122 Saint-Genès-Champanelle.
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Champanelloises, Champanellois

Les changements climatiques et environ-
nementaux sont incontestables aujourd’hui. La 
période estivale marquée par plusieurs épisodes 
caniculaires importants ainsi qu’une sécheresse 
notable en sont de nouveaux exemples.

L’inflation fait progresser fortement, comme pour les particuliers et les entreprises, 
les charges des communes sans évolution notable de leurs ressources. À cela vient 
s’ajouter le contexte international et le marché volatile de l’énergie engendrant un 
triplement prévisionnel des factures pour 2023 (estimation octobre 2022). À ce stade, 
il appartient à nos parlementaires de définir les mécanismes nécessaires pour éviter 
l’explosion des budgets de fonctionnement des collectivités locales, qui aurait pour 
conséquence de s’interroger sur le maintien des services publics et d’envisager une 
réduction drastique des investissements.

Malgré ce contexte défavorable, nous devons poursuivre les projets au bénéfice des 
habitants. Il sera cependant indispensable de revoir leur temporalité si le contexte 
inflationniste se poursuit. Il ne nous semble en effet pas concevable de reporter 
intégralement cette charge sur les impôts fonciers.

Pourtant il ne faut pas sombrer dans le pessimisme. Ce magazine illustre pour partie 
la vitalité de notre commune et des nombreux projets en cours et à venir. Le projet 
de résidence adaptée séniors au bourg de Saint-Genès-Champanelle se dessine. Un 
questionnaire a été adressé aux habitants potentiellement concernés pour définir au 
mieux la capacité et le fonctionnement de ce nouvel équipement.

Le 22 octobre j’ai eu le plaisir, en présence de nombreux élus, de remettre à Agnès 
DÉSEMARD et Roger GARDES leurs diplômes d’adjointe et maire honoraires délivrés 
par le préfet au nom de l’État. Cette distinction honorifique correspond à la volonté 
d’exprimer la reconnaissance de la Nation à l’égard de ceux qui ont donné le meilleur 
d’eux-mêmes au service de leurs concitoyens. Cette cérémonie a permis de retracer 
leur parcours ainsi que l’ensemble des services et réalisations créés au bénéfice du plus 
grand nombre de nos habitants. Merci à eux et aux équipes municipales avec lesquelles 
ils ont travaillé. Ils ont  profondément marqué l’histoire de notre commune.

Christophe VIAL 
Maire de Saint-Genès-Champanelle 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

 SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE : magazine édité par la mairie de Saint-Genès-Champanelle - Directeur de publication : Christophe Vial 
Responsable d’édition : Didier Vazeille - Service communication : communication@saint-genes-champanelle.fr - Conception et réalisation : Éric Le Hérissé :  
06 70 58 10 03 - ericleherisse.fr - Impression : Decombat - Papier issu de forêts certifiées PEFC et gérées durablement.

édito
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
vie municipale

Séance du 14 juin 2022
Finances/Ressources humaines 
Éric HAYMA

●  ADOPTER les modifications du RIFSEEP 
(Régime Indemnitaire des agents) en précisant  
les conditions d’octroi aux agents non-titulaires  
et sa modulation en fonction de la durée des 
absences.

●  APPROUVER la nature et la durée des autorisa-
tions spéciales d’absence des agents (A.S.A.) à 
compter du 1er juillet 2022.

●  AUTORISER le Centre de Gestion de la fonction 
publique à lancer une procédure de marché 
public en vue de souscrire des conventions 
d'assurances auprès d'une entreprise d'assu-
rance agréée pour le compte des collectivités 
intéressées, la convention actuelle arrivant à 
terme le 31/12/2022.

Enfance et affaires scolaires 
Régine BRUGUIÈRE

●  VALIDER une demande de subvention pour 
l’achat de matériel de restauration scolaire via 
l’appel à projet lancé par l’ADEME dans le cadre 
de l’« aide au réemploi, à la réduction et à la 
substitution des emballages et contenants en 
plastique ».

●  ADOPTER les tarifs de restauration et services 
périscolaire (garderie, ALSH du mercredi) ainsi 
que les modifications du règlement intérieur pour 
l’année scolaire 2022-2023.

●  APPROUVER les modifications proposées à la 
convention de location du centre de loisirs du 
château de Theix avec l’association Temps 
Jeunes pour l’année scolaire 2022-2023.

Environnement 
Cécile BIRARD

●  APPROUVER le principe du classement du site 
de la Montagne de la Serre et ses coulées 
adjacentes ainsi que le périmètre définissant les 
limites du site à classer.

●  DONNER un avis favorable au Plan de Protection 
de l'Atmosphère de l'agglomération clermontoise 
et son plan d’actions, en particulier les actions 
concernant le chauffage au bois et l’interdiction 
du brûlage des déchets verts ainsi que les 
mesures alternatives à l’autosolisme.

●  APPROUVER les grandes orientations du 
Schéma partagé de gestion des Puys de la 
Vache, Lassolas, Mey et Pourcharet (Présentation 
Stéphane MANEVAL)

Urbanisme/Affaires foncières 
François REPOLT

●  VALIDER la participation de la commune de 
Saint-Genès-Champanelle aux enchères pour 
l’acquisition de 3 parcelles agricoles à Manson.

Séance du 27 septembre 2022
Finances/Ressources humaines 
Éric HAYMA

●  ADOPTER les modifications du tableau des 
effectifs et des emplois suite aux dernières 
mutations et recrutements.

●  APPROUVER les conditions de création 
d’emplois temporaires pour le recrutement d’un 
coordonnateur et d’agents recenseurs en vue du 
recensement obligatoire de la population 2023 
(dispositif subventionné par l’État).

Les réunions ont eu lieu en Mairie, salle des conseils.
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité sauf indication contraire de :

TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES POUR LES PARTICULIERS
SALLE  

DE VILLAGE
MAISON ASSOCIATIVE DE LA 
NATURE ET DE LA CHASSE

MAISON  
DES ASSOCIATIONS

HALL MAISON  
DES ASSOCIATIONS

TABLES ET 
CHAISES

En semaine (1) Week-end En semaine Week-end En semaine Week-end En semaine Week-end

COMMUNE 60 € 120 € 120 € 250 € 300 € 720 € 200 € 350 € 30 €

HORS COMMUNE 90 € 180 € 150 € 350 € 400 € 1 100 € 250 € 600 € //

Délai de réservation pour la maison de associations : 2 mois (1) Soirée non festive uniquement
Délai de réservation pour les salles de village et la maison associative de la nature et de la chasse : 1 mois
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●  RENOUVELER la convention d’adhésion au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme concernant la 
mission relative à l’assistance retraite des agents 
communaux 2023-2025.

●  APPROUVER  l ’adhésion au Service 
Remplacement du Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 
pour remplacer des agents momentanément 
indisponibles, ou pour un surcroît temporaire  
de travail, ou pour une mission particulière.

●  VALIDER le recours à trois contrats 
d’apprentissage au service périscolaire.

Enfance et affaires scolaires 
Régine BRUGUIÈRE

●  VALIDER la convention de partenariat avec le 
programme Erasmus pour le financement du 
projet de l’école élémentaire les Volcans dont le 
montant correspond à la subvention perçue.

●  INSTAURER la gratuité du service ALSH et du 
service restauration scolaire aux deux familles 
ukrainiennes au regard du soutien financier 
instauré par la CNAF pour l’année scolaire 
2022-2023 et étudier la possibilité pour ces 
familles de s’acquitter d’une participation 
financière dès lors que leur situation 
professionnelle leur permettra d’avoir les 
ressources nécessaires, dans le respect de la 
tarification solidaire décidée par le conseil 
municipal.

Solidarités 
Bruno PIERRAT

●  PRENDRE ACTE de l’enquête proposée à la 
population de plus de 60 ans par le Conseil 
Départemental, la société d’économie mixte 
« ASSEMBLIA » et la commune, afin d’adapter 
l’offre d’habitat et évaluer les besoins de 
logements à l’échelle du bassin de vie.

●  DESIGNER Emmanuel PELLISSIER, conseiller 
municipal, comme correspondant « Incendie et 
Secours » pour représenter la commune.

Environnement /développement durable  
Cécile BIRARD

●  PRENDRE ACTE du rapport annuel 2021 sur 
la qualité et le prix du service public de 
l’assainissement collectif du Syndicat 
intercommunal d’assainissement de la vallée 
de l’Auzon et de sa mise à disposition du 
public.

●  PRENDRE ACTE du rapport annuel 2021 du 
service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés de Clermont 
Auvergne Métropole et de sa mise à 
disposition du public.

Vie Associative 
Nathalie BONNIN

●  ADOPTER les nouveaux tarifs de location des 
multiples salles communales ainsi que le 
règlement d'occupation.

Urbanisme / Affaires foncières 
François REPOLT

●  SOLLICITER la procédure d’exemption du 
dispositif SRU (exemption de pénalités pour 
déficit de logements sociaux), comme 
proposé par Clermont Auvergne Métropole, 
pour la commune de Saint-Genès-
Champanelle pour la prochaine triennale SRU 
de 2023 à 2025.

●  AUTORISER Monsieur le Maire à engager 
une action juridique de la Commune afin de 
s’opposer à l’exploitation de l’antenne Free à 
Berzet et de demander la démolition du 
pylône suite au dernier jugement favorable 
rendu par le tribunal administratif.

●  ACTER le principe d’une vente d’une partie 
du domaine public à THEIX sous réserve 
d’une enquête publique favorable.

●  VALIDER un échange de parcelles à 
LASCHAMPS entre un particulier et la 
commune en vue d’améliorer la voirie.

●  VALIDER la vente aux conditions habituelles 
d’une partie du domaine public à MANSON 
suite à l’enquête publique favorable.
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REMERCIEMENT À  
AGNÈS DÉSEMARD ET ROGER GARDES
L’honorariat a été conféré, par arrêté préfectoral, à Agnès DÉSEMARD adjointe de 1995  

à 2020 et Roger GARDES maire de 1989 à 2020. Cette demande a été faite  
par Christophe VIAL auprès du préfet du Puy-de-Dôme.

La cérémonie s’est déroulée au sein de la maison des 
associations, à laquelle les deux récipiendaires sont très 
attachés.
L’article L.2122-35 du Code général des collectivités 
territoriales précise que « L’honorariat est conféré par le 
représentant de l’État dans le département aux anciens 
maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des 
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ». 

L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier. C’est 
« une distinction honorifique qui correspond à la volonté 
légitime d’exprimer la reconnaissance de la Nation à l’égard 
de ceux qui ont donné le meilleur d’eux-mêmes au service 
de leurs concitoyens, dans un esprit de civisme et de 
bénévolat… » 
Une belle formule résumant au mieux les qualités qui 
jalonnent leurs parcours.

 Agnès DÉSEMARD  s’est installée à l’automne 1968 dans 
le village de Theix. Son premier mandat débute en 1989 en 
tant que conseillère déléguée aux affaires sociales. C’est 
le premier mandat de Roger GARDES en tant que maire. 
En 1995, elle devient 4e adjointe en charge des affaires 
sociales, puis 1re adjointe en 2001 en ajoutant la politique de 
la petite enfance (fonction exercée jusqu’en 2020). Lors de 
ces différents mandats, elle s’est particulièrement investie 
dans l’aide aux personnes, très impliquée au CCAS, elle 
crée en 1994 l’Association d’Aide au Maintien à Domicile 
en Milieu Rural, ADMR, dont elle est toujours la présidente.

Avec ses collègues élus, elle a développé les services 
périscolaires, créé le multi-accueil et le relais d’assistantes 
maternelles. Elle a activement contribué à la création du 
Service Soins Infirmiers à Domicile au niveau du canton 
et la création de lits réservés pour les habitants de la 
commune à l’EPHAD le Lys Blanc à Ceyrat.
Représentant la commune à Clermont Communauté 
qui deviendra Clermont Auvergne Métropole, elle est 
impliquée dans la politique de l’habitat et a porté la 
tarification solidaire au Syndicat Mixte de Transports de 
l’agglomération Clermontoise en tant que Vice-Présidente. 
Elle a veillé au développement du transport collectif pour 
tous et notamment sur notre commune.

vie municipale

 Monique Gardes, François Rage, Olivier Bianchi, 
 Christophe Vial, Roger Gardes et Agnès Désemard 
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 Roger GARDES  vient habiter avec son épouse le village 
de Manson, il y a 47 ans.
En 1983, Claude GAUTHIER l’invite à rejoindre son équipe 
municipale. Il sera pour ce mandat premier adjoint. En 
1989, il deviendra maire de notre commune. Le mandat de 
maire est celui qui l’a profondément passionné. Disponible, 
mobilisé au service de tous nos concitoyens, sans esprit 
partisan, il est animé de la volonté indéfectible de servir 
l’intérêt général.
Il a également exercé d’autres fonctions, dont les principales 
sont les suivantes :
- Conseiller régional,
-  Président du syndicat du bois de l’aumône, avec la 

construction de la déchetterie au village de Theix,
-  Président du SIAEP Beaumont Ceyrat 

Saint-Genès-Champanelle,
-  Président du Parc Naturel Régional des Volcans 

d’Auvergne,
-  Président de l’IPAMAC, l'association des Parcs Naturels 

du Massif central. Investi au bureau de la Fédération 
des Parcs Naturels Régionaux comme Président de la 
commission aménagement du territoire, ce mandat l’a 
amené à intervenir en Corse, dans le marais Poitevin, en 
PréAlpes d’Azur, en Médoc mais également au Mexique 
pour la création de leur premier parc naturel régional,

-  Vice-Président de Clermont Communauté puis de 
Clermont Auvergne Métropole,

- Suppléant de la député Danielle Auroi élue en 2012.

Roger GARDES a activement participé en tant que 
premier adjoint à la construction de la Maison des 
Associations. Il a développé l’offre culturelle, peu répandue 
à l’époque, grâce à la médiathèque Chamfort. Il souhaite 
toujours enrichir l’offre associative grâce à de nouveaux 
équipements, notamment : le complexe sportif avec les 
terrains de sports et le gymnase polyvalent, la Grange et 
le Rebond (équipements communautaires de proximité) et, 
dernièrement, la Maison associative de la nature et de la 
chasse.
Son parcours d’enseignant l’amène à veiller à adapter le 
groupe scolaire grâce aux agrandissements successifs et 
au développement des services afférents.
Attaché à la mise en valeur du territoire, il permet la reprise 
en partie du Château de Saint-Genès-Champanelle par 
Clermont Communauté. L’autre partie sera utilisée pour 
les ateliers municipaux. Cette acquisition a pérennisé 
une association équestre et permis la naissance d’un 
équipement métropolitain de loisirs verts, lʼEscapadʼ.
On peut également citer la construction de la caserne des 
pompiers, dernière caserne avant la départementalisation.
Il s’est particulièrement investi au comité de jumelage avec 
les deux communes jumelles de Kallmünz et Monterosso.
Cette énumération est bien trop courte, car les différents 
mandats ont amené Agnès DÉSEMARD et Roger GARDES 
à de nombreux débats passionnés sur de nombreux sujets.
Ils ont toujours été préoccupés par le développement 
de notre commune et la qualité de vie de ses habitants. 
Avec leurs différentes équipes, au fil des mandats, 
des aménagements, des rencontres, des choix parfois 
courageux, ils ont contribué à façonner le visage de Saint-
Genès-Champanelle tel qu’il se présente aujourd’hui.

 Agnès Désemard 

 Roger Gardes 
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SYNTHÈSE DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
AVRIL / MAI 2022

Le 6 mai 2022 une concertation publique concernant toutes les thématiques liées à la vie dans la 
commune s’est tenue dans la maison des associations. Plus de 80 personnes (toutes tranches 

d’âge représentées) ont participé. En amont, un questionnaire web et papier avait permis de 
récolter près de 140 contributions. Des travaux en plénière et en groupes ont permis de construire 

une réflexion et des pistes d’actions complémentaires aux réponses du questionnaire.

Les participants se sont montrés volontaires, inventifs, 
réactifs, dynamiques. Dès l’arrivée, ils étaient invités à 
s’exprimer sur des post-its en discutant autour de leurs 
perceptions, satisfactions, vécus et rêves dans et pour la 
commune. Les participants se sont exprimés sur ce qui 
leur convenait et sur ce qu’ils aimeraient changer. Ces 
premières réactions ont permis de lancer des thématiques 
de travail et de construire une réflexion collective. Les 
synthèses des contributions issues du questionnaire et de 
la concertation du 6 mai 2022 font près d’une vingtaine de 
pages. En résumé, il ressort les grandes lignes suivantes…

Vivre à Saint-Genès-Champanelle
Beaucoup de personnes soulignent la qualité de vie à 
Saint-Genès-Champanelle et les nombreux atouts de la 
commune concernant :
●  le cadre de vie, l’environnement naturel, le milieu rural, 

la tranquillité,
●  le dynamisme local des associations, des commerces de 

proximité, de la collectivité,
●  les relations globalement bonnes, apaisées entre 

habitants, avec de la solidarité, de l’entraide,
●  les réussites publiques et privées de ces dernières 

années (agrandissement de l’école, travaux divers dans 
la commune, nouveaux équipements, dynamisme fort 
voire grandissant des associations, etc.).

Des sujets d’inquiétude ou d’insatisfaction ont pu aussi 
être exprimés, notamment pour ce qui concerne la sécurité 
sur la route, le développement trop important ou mal 
maîtrisé selon certains de l’urbanisation, la préservation 
insuffisante de l’environnement...
La période de crise sanitaire a été difficile pour tout le 
monde mais globalement beaucoup d’habitants soulignent 
qu’elle était plus facile à vivre à Saint Genès Champanelle 
qu’ailleurs.

Rêver le Saint-Genès-Champanelle de demain
De nombreux sujets ont été abordés : transports, 
voirie, sécurité routière, sécurité et tranquillité publique, 
vivre ensemble et participation citoyenne, solidarité et 
mixité, éducation et sensibilisation, lieux de rencontre, 
écologie, commerce et tourisme, services, équipements, 
urbanisation, nature, agriculture, activités de loisirs et 
culture, vie de village.
À noter qu’un nombre non négligeable de demandes 
de service formulées existe déjà sur la commune mais 
n'est pas connu, la faute sûrement à un manque de 
communication sur quelques thèmes auquel il faudra 
remédier.

 Des échanges riches et argumentés 

vie municipale

 Animation collaborative 

 Lancement de la séance 
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CE QUI PEUT RELEVER DE L’ACTION DE LA 
COMMUNE ET/OU DE LA MÉTROPOLE PARMI LES 
PISTES DE TRAVAIL QUI ÉMERGENT

-  Sécurité routière : mise en place de nouveaux 
ralentisseurs, radars pédagogiques, etc. Développement 
de la sensibilisation et de l’éducation des usagers pour 
diminuer les incivilités routières.

-  Développer la préservation de l’environnement : 
communication et pédagogie sur le tri des déchets, 
plus globalement sur la préservation de la nature, de la 
biodiversité, développer encore l’exemplarité dans les 
actions et consommations de la commune, créer des 
vergers ou ruchers ou potagers communaux, prendre 
soin voire rouvrir des chemins de randonnée ...

-  Travailler sur le Plan Local d’Urbanisme et 
l’urbanisation : encourager de nouvelles formes 
d’habitat collectif, des éco-quartiers, des habitats inter-
générationnels ...

-  Renforcer les processus d’accueil des nouveaux 
habitants

-  Poursuivre l’aménagement des centres des villages 
et favoriser la vie de village : salles multi-usages dans 
les villages, renfort de la communication intra-village, etc.

-  Rénover et faire évoluer les équipements sportifs
-  Développer de nouveaux espaces ou services 

à destination des adolescents : transports, 
communication, lieux de rencontre, pratique d’activités…

-  Créer un marché régulier dans la commune
-  Développer l’identité de la commune et la mise 

en valeur du patrimoine et des équipements pour 
accueillir les touristes

-  Développer la participation citoyenne : concertations, 
accompagnement des initiatives individuelles et 
collectives, mise en place d’un budget participatif, 
évolution de la communication interne à la commune…

-  Améliorer les équipements et missions de la 
commune (déneigement, poubelles, etc.) et de certains 
équipements privés en lien avec les entreprises 
(distributeur de billets par exemple)

-  Créer de nouveaux équipements et jeux pour les 
jeunes enfants dans les villages

CE QUI RELÈVE DE L’ACTION SPÉCIFIQUE D’AUTRES 
COLLECTIVITÉS (MÉTROPOLE, DÉPARTEMENT…)

-  Transports : développer des transports en commun, bus 
notamment, et améliorer l’état des routes

-  Créer des pistes cyclables entre les villages
-  Développer l’auto-partage, l’auto-stop, le covoiturage
-  Accéder à la fibre partout
-  Aider à l’installation et au maintien des commerces, 

développer le réseau de commerçants et d’artisans
-  Accueillir une maison des services publics sur la 

commune ou une structure mobile type « camion 
maison France service »

CE QUI RELÈVE D’ACTIONS INDIVIDUELLES ET 
COLLECTIVES (PARTICIPATION CITOYENNE, 
CRÉATION DE COLLECTIFS OU D’ASSOCIATIONS, 
D’ÉVÈNEMENTS, ETC.)

-  Développer la participation citoyenne
-  Créer des lieux de rencontre associatifs comme un bar 

associatif par exemple
-  Développer de nouvelles activités sportives, de loisir, 

l’offre culturelle…
-  Créer de nouveaux évènements pour favoriser 

le vivre ensemble et lutter contre la solitude, 
des séniors notamment : journée des voisins, liens 
inter-générationnels…

-  Développer des commerces mobiles (associatifs ? 
coopératifs ?), par exemple une petite épicerie mobile, 
un espace de coworking, etc.

-  Créer une centrale villageoise d’énergie photovoltaïque
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le bilan réalisé en fin de concertation a permis de 
montrer la satisfaction générale pour ce qui concerne les 
thématiques abordées, la dynamique de concertation et 
les méthodes utilisées pour l’animation. On note aussi une 
envie partagée de poursuivre et développer encore cette 
dynamique tout en ajoutant des échanges spécifiques 
par village. Ces futurs échanges pourraient se dérouler 
en un lieu unique et une seule séance avec un temps de 
concertation à l’échelle de Saint-Genès-Champanelle pour 
faire vivre une dynamique communale et inter-villages 
mais aussi un temps d’échanges par village pour des 
dynamiques plus spécifiques.

 Restitution des travaux de groupes 
par les rapporteurs 

 Réactions au résultat du questionnaire 
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COMPLEXE SPORTIF :  
PREMIER COMITÉ CONSULTATIF

Le projet de restructuration du complexe sportif se poursuit. Après l'enquête communale 
en avril et la concertation citoyenne le 7 mai, le comité consultatif s'est réuni pour la 

première fois le mardi 5 juillet.

La majorité des représentants des activités utilisatrices du 
complexe sportif ainsi que des élus du conseil municipal 
des enfants et des volontaires, utilisateurs potentiels qui 
s'étaient manifestés lors de la concertation, ont répondu 
présents à l'invitation de la mairie.
La séance s'est déroulée en 3 phases :
1.  Rappel de la démarche du projet par Christophe VIAL 

avec la présentation de l'enveloppe budgétaire et du 
chiffrage réalisé par le cabinet d'études GB2A pour 
chaque souhait d'équipement recensé.

2.  Travail en groupes pour élaborer des scénarios chiffrés 
faisant consensus et compatibles avec le budget.

3. Synthèse des scénarios
Le cabinet d'études étudie maintenant la faisabilité et le 
chiffrage des orientations définies. Ce travail sera présenté 
pour avis au comité consultatif en automne.

vie associative

 Les groupes de travail en action 



énergie
Évolution et conséquences
Le contexte international et la spéculation financière sont à 
l’origine de l’envolée des prix de l’électricité et du gaz. Les 
collectivités comme la nôtre ne sont pas concernées par 
le bouclier tarifaire, et nous subissons de plein fouet cette 
explosion des factures.
Nous n’avons pas attendu le dérèglement des marchés financiers 
pour engager la commune sur la voie de la sobriété énergétique. 
Voilà plus de 10 ans que nous pratiquons l’extinction nocturne de 
l’éclairage public. Les combles perdus du groupe scolaire et du 
bâtiment de la mairie ont été isolés. Les huisseries de nombreux 
bâtiments et salles de villages ont également été changées. La salle 
du village de Theix a bénéficié d’une isolation par l’extérieur. Les 
vieilles chaudières sont remplacées et notamment la dernière, celle 
de la Maison des associations, par une chaudière bois granulés. 
L’ensemble des terrains de sports (tennis, foot, rugby, multisport) 
sont désormais éclairés par des luminaires à LED. Nous produisons 
de l’électricité grâce aux panneaux photovoltaïques installés depuis 
cet été sur la toiture de la Maison des associations. Enfin, plusieurs 
bâtiments sont équipés d’un système de régulation à distance du 
chauffage afin de chauffer uniquement lorsque cela est utile.
Il reste encore à faire mais nous ne pourrons dégager les sommes 
nécessaires pour investir si ces dernières sont utilisées pour payer 
les factures d’énergie. 

En 2022, et en 2023, les factures d’électricité et de gaz 
devraient représenter 170 000 € et en 2023 elles sont 
actuellement estimées entre 400 000 et 500 000 €.

Nous prévoyons d’appliquer de nouvelles consignes de chauffage 
dans les différents bâtiments et avons informé les utilisateurs. 
Cependant malgré ces efforts, au vu des estimations actuelles du coût 
de l’énergie prévues pour 2023, il sera difficile d’équilibrer le budget 
sans supprimer des dépenses nécessaires au fonctionnement de nos 
services publics et certains investissements dans nos équipements. 
Des arbitrages seront nécessaires. Nous serons amenés à y revenir.
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vie municipale
De nouvelles têtes  
à l’accueil de la Mairie
Depuis début septembre, Valérie FERNANDEZ 
et Amandine TARTIÈRES assurent l’accueil du 
public à la Mairie.
Valérie, fonctionnaire titulaire, est arrivée à Saint-
Genès-Champanelle par voie de mutation en 
provenance de Veyre-Monton. Elle a également en 
charge l’état civil et la gestion de la vie associative.
Amandine, récente lauréate du concours de la 
fonction publique territoriale, se voit aussi confier 
les fonctions de secrétariat ainsi que le partage de 
la tenue de l’agence postale communale.
Nous leur souhaitons la bienvenue au sein de notre 
collectivité.
Par ailleurs, après plusieurs années passées aux 
services des champanellois à l’accueil de la mairie 
puis au service urbanisme, Delphine DE IRONIMIS 
a souhaité passer à l’échelon supérieur en obtenant 
une mutation au service A.D.S. (Autorisation du 
Droit des Sols) de Clermont Auvergne Métropole. 
C’est désormais Camille BARBECOT qui 
enregistre et étudie les actes d’urbanisme tout en 
restant responsable de l’agence postale.

Mathieu PLAZENEIX  
valide son apprentissage
Pendant deux ans, dans le cadre d’un partenariat 
avec la commune via un contrat d’apprentissage, 
Mathieu a préparé un CAP d’Agent Polyvalent de 
Restauration.
Encadré et formé par Olivier CEYSSAT, 
responsable de la restauration scolaire, ainsi que 
par l’ensemble de l’équipe, il a pu découvrir et 
assimiler les différentes facettes du métier.
Assidu et appliqué, Mathieu a obtenu son diplôme 
en juin dernier. Nous lui adressons, ainsi qu’à 
ses parents, nos chaleureuses félicitations et le 
remercions pour le travail accompli au sein de la 
restauration scolaire durant ses deux années.
Nous lui souhaitons désormais de mettre à profit 
son diplôme pour effectuer ses premiers pas dans 
le monde professionnel.

Mathieu PLAZENEIX entouré de Christophe VIAL, 
Olivier CEYSSAT, Éric HAYMA et Régine BRUGUIÈRE
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ANALYSE DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
À LA RESTAURATION SCOLAIRE

Dans le cadre du plan d’actions alimentaire local et durable adopté par le conseil 
municipal du 14 décembre 2021, la municipalité a travaillé sur des actions à 

mettre en œuvre pour garantir une alimentation durable en restauration collective, 
limiter le gaspillage alimentaire, favoriser le bien manger des enfants, optimiser le 

fonctionnement des services et les coûts. Ces actions ont été menées en collaboration 
avec les élus, les agents de la cuisine et le service périscolaire.

Cette démarche de réduction du gaspillage alimentaire est 
basée sur un diagnostic qui mesure ou évalue :
●  les quantités achetées et les quantités cuisinées par rapport 

aux convives inscrits (nombres et types) et comparaison par 
rapport aux convives réellement présents,

●  les quantités préparées et servies aux enfants,
●  les quantités restantes dans les assiettes et en cuisine, 

réutilisables ou non,
●  l’adaptation des menus aux convives et l’appréciation 

subjective de certains plats, du temps donné, de la 
disponibilité, et du cadre plus ou moins propices au plaisir 
de manger.

De plus, la restauration collective doit répondre aux obligations 
de la Loi Egalim : 50 % de produits durables dont 20 % de 
bio, réduction du gaspillage alimentaire, un menu végétarien 
par semaine, interdiction de la vaisselle et des bouteilles en 
plastique.
Ce sont environ 400 repas qui sont cuisinés sur place et 
produits quotidiennement : environ 120 à 130 pour l’école 
maternelle, 250 pour l’élémentaire, 15 pour la crèche 
municipale, 12 pour la micro crèche privée, 10 à 15 pour les 
personnels.
Les menus sont élaborés et affichés tous les 15 jours avec 
les mentions de qualité (bio, label rouge, AOP/AOC/IGP/STG, 
local, HVE, fermier, pêche durable, commerce équitable…) et 
d’origine locale. Un menu végétarien est servi par semaine.
Un tableau de suivi de l’approvisionnement a été construit 
et des premières mesures du gaspillage alimentaire ont été 
effectuées en 2021 : en mode classique de service à table en 
mars et premiers tests de mode de service type self en juin 
pour 3 classes de CM. Les pesées ont été reconduites en 2022 : 2 semaines 

en mars avec le service à table et 2 semaines en mai 
avec expérimentation d’un mode de service type self en 
élémentaire. En maternelle, les pesées ont été effectuées sans 
changement du mode de service. 
Ont été pesés les restes de préparation et les préparations 
non terminées mais non servies ou restant dans les plats 
(gaspillage du surplus en cuisine) et les restes de nourriture 
servis dans les assiettes (gaspillage à la consommation). 
Les pesées ont différencié les composantes des repas : 
pain, viande ou poisson, accompagnement (légumes ou 
féculents), entrées, laitages, fruits. Les pesées se poursuivront 
annuellement.
Les familles, les agents du périscolaire, le personnel de la 
restauration, les enseignants ont répondu à un questionnaire/
bilan de ces actions.

enfance et vie scolaire
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RÉSULTATS GLOBAUX POUR 2022
●  5 887 repas servis sur 4x4 jours soit 16 jours
●  Poids total du gaspillage : 304 kg de nourriture
●  51,64 grammes par personne et par repas en moyenne gaspillés sur toute la période (la moyenne nationale est de  

120 g./pers/repas).
●  Il est à noter que le pain, les fruits et les produits laitiers non servis durant le déjeuner mais restés au frais sont servis 

gracieusement par la Mairie au goûter des enfants, limitant le gaspillage alimentaire.
●  En 2001, les recommandations de l’Éducation Nationale évaluaient à environ 335 g. le repas d’un enfant en maternelle et 

440 g. pour un élève d’élémentaire. En considérant un repas moyen à 387 g. c’est un repas tous les 7 jours et par élève 
qui est gaspillé.

●  En 2019, année de référence sans Covid, le coût moyen des aliments était de 2,06 € par repas à la cantine de Saint-Genès-
Champanelle. Le gaspillage équivaut à 1 500 € d’approvisionnement gaspillé sur la période des pesées.

●  En 2019, 60 941 repas ont été servis pour 125 610 € d’aliments achetés. En extrapolant sur une année civile, le coût du 
gaspillage représenterait 14500 € à Saint-Genès-Champanelle soit 11,5% du coût annuel des achats alimentaires.

●  Le plat principal (viande ou poisson et son accompagnement) est la principale source de gaspillage avec 64 % du total.
●  Concernant la loi Egalim et la provenance : en 2021, 47 % des aliments (en coût) respectaient la loi Egalim dont 33 % en 

Bio et 20 % d’origine locale (Puy-de-Dôme et départements limitrophes). En 2022, 65 % de l’approvisionnement de la 
cantine respecte la loi Egalim, dont 50 % en Bio et 19 % d’origine locale.

ACTIONS RÉALISÉES OU À RÉALISER SUITE À CE DIAGNOSTIC
●  Dès cette rentrée scolaire, mise en place de la distribution en self participatif pour la restauration des enfants de 

l’élémentaire. Moins de bruit au réfectoire, des enfants plus autonomes, qui mangent à leur rythme, consomment moins 
de pain en attendant les plats et plus réceptifs en classe après le repas. L’achat d’une armoire réfrigérée a été nécessaire 
pour stocker les entrées et desserts ainsi qu’un système de maintien au chaud pour servir le plat principal.

●  Mise en place de la réservation des repas 15 jours avant pour adapter au mieux les commandes, limiter le gaspillage lié 
au surplus de production et donc limiter le prix par repas

●  Vigilance sur les grammages correspondant à l’âge et aux besoins nutritionnels de l’enfant pour les quantités servies. 
L’enfant peut toujours se resservir s’il le souhaite. 

●  Réutilisation des restes cuisine non servis, préparation de plus de produits frais, moins de surgelés, plus de « fait maison »
●  Animation d’ateliers sur l’alimentation et le gaspillage (périscolaire, écoles). Le vendredi 16 septembre dans le cadre de 

la semaine « manger bio et local », notre producteur de produits laitiers fermiers a expliqué aux enfants l’origine et la 
fabrication des yaourts, faisselles, fromage blanc…
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RENTRÉE  
DES CLASSES

Le jeudi 1er septembre les enfants de  
notre commune ont retrouvé le chemin  

du groupe scolaire « Les Volcans ».
Une rentrée en douceur pour les 146 enfants répartis 
dans les six classes de la maternelle. Les plus petits 
ont été accueillis par demi-classe le jeudi et le vendredi, 
les moyennes et grandes sections en horaire décalé 
d’une heure le jeudi.
Les enseignants, Christine DUCHET (PS), Carole 
ROULLIER (PS/MS), Floriane SAUVAGNAT et Sandrine 
N’DRAMAM (PS/MS), Valérie EYNARD (MG/GS), Jean 
FAUCONNEAU et Nelly RALET-DOMINIQUE (MS/GS), 
Audrey ZIMBERGER directrice et Julie MANZAGOL 
(MS/GS) sont secondés par 6 ATSEM.
255 enfants fréquentent l’école élémentaire, répartis 
dans 11 classes et encadrés par mesdames BONJEAN 
(CP), VERGNAUD (CP), DELORME (CP/CE1), RUELLE 
BIOLLEY et RALET-DOMINIQUE (CE1), KAPITANIUK 
(CE1), MEYNIEL (CE2), DUVIVIER et LATOURNERIE 
(CE2), VALLADIER (CM1), LYS (CM1/CM2), MATHIEU 
(CM1/CM2), GEFFROY et MARION, directrice, (CM2).
Avant et après la classe, pendant la pause méridienne 
et le mercredi, les enfants sont pris en charge par 
l’équipe du périscolaire dirigée par Théo LEGAY et 
Camille BOIVIN, adjointe, et composée de 10 agents 
et un service civique.
La mise en place du self participatif tant attendu par 
les enfants de l’élémentaire est opérationnelle. Les 
élèves ne sont plus servis à table. Ils viennent chercher 
eux-mêmes la nourriture auprès d’un point chaud et 
d’un point froid. Les enfants mangent à leur rythme et 
peuvent venir se resservir s’ils en ont envie. Tout en 
diminuant le bruit dans la salle, il permet aux adultes 
de consacrer plus de temps aux enfants et de les 
conseiller. Enfin, c’est également un fort enjeu pour 
lutter contre le gaspillage alimentaire.

Investissement de la commune sur 
le temps scolaire et périscolaire
En complément du budget de fonctionnement 
(fournitures, équipements, photocopies, petits 
travaux d’entretien…) pour les écoles maternelle et 
élémentaire, la commune poursuit son implication 
et son appui financier pour le bien-être et la 
réussite des élèves de Saint-Genès-Champanelle.

Les agents intervenant sur ces deux temps 
(19 personnes) représentent 44 % des effectifs de 
la mairie. Il s’agit des ATSEM (6) qui accompagnent 
les enseignants pendant le temps scolaire, des 
animatrices et animateurs qui s’occupent des enfants 
le matin, pendant la pause méridienne, le soir, qui 
assurent la distribution des repas (dont le goûter, fourni 
gratuitement aux enfants qui fréquentent l’accueil  
du soir) et la remise en état des deux réfectoires,  
des agents qui sont employés à la restauration 
scolaire pour la préparation des repas sur site ainsi 
que du directeur et de la directrice adjointe du service 
périscolaire.
Ces agents interviennent aussi le mercredi sur la 
journée à l’accueil de loisirs au château de Theix, 
locaux que nous louons à l’association Temps Jeunes 
pour un montant de 16 700 € par an.
Ces différents services bénéficient d’une tarification 
solidaire afin de favoriser l’accès pour tous.
La commune a également fait le choix d’accompagner 
un jeune en alternance pour préparer un CAP agent 
polyvalent de restauration qu’il a réussi en juin.
L’équipe municipale s’est engagée à poursuivre 
le fonctionnement de la caisse des écoles pour un 
montant de 12 000 € par an. Pour rappel, ce budget 
communal aide la réalisation de projets pédagogiques 
(éducatif, culturel, social, sanitaire) en lien avec l’école 
et le service périscolaire.
Enfin, deux agents assurent 4 h. par semaine pour 
accompagner les enfants qui participent à l’étude 
organisée en collaboration avec l’association 
« Gomme et crayons ».

enfance et vie scolaire
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL : OÙ EN EST-ON ?

La refonte du PLU, élaborée à l’échelle des 21 communes de Clermont Métropole, a franchi, fin 
2021, l’étape de l’approbation du PADD, le programme d’aménagement et de développement 

durable. Pour mémoire ce document fixe les grandes orientations et les objectifs politiques  
qui vont régir l’usage des sols pour les 10 à 15 ans à venir.

Depuis le début de l’année 2022, la phase d’examen 
du zonage et du règlement afférent à chaque secteur 
a débuté. On distinguera les zones naturelles, où la 
constructibilité est extrêmement limitée, les zones 
agricoles, où elle sera limitée aux besoins de l’agriculture 
et enfin les zones urbaines. Parmi celles-ci nous 
trouverons les zones dédiées à l’habitat, dans les centres-
bourg (UD) ou les extensions urbaines des villages (UG), 
les zones plus spécifiques telles que celles affectées aux 
équipements ou activités économiques (UE), ou encore 
les zones « vertes » que sont les parcs, jardins, stades et 
zones de loisirs (UV).
Les zones d’urbanisation future, qui sont en réserve pour 
être rendues constructibles dans un avenir proche, dès 
lors que les viabilisations nécessaires seront réalisées, 
sont l’objet d’une attention particulière. En effet les 
extensions urbaines sont limitées par la loi « climat 
et résilience » de 2021 qui fixe l’objectif de « Zéro 
Artificialisation Nette » à l’horizon 2050. C’est le fameux 
ZAN, objet de nombreux débats dans la sphère publique. 
Il s’agit à terme de ne plus enlever le moindre espace aux 
zones naturelles et agricoles. Pour y parvenir, un premier 
objectif à 10 ans consiste à réduire la consommation 
foncière à la moitié de ce qu’elle a été dans la dernière 
décennie : une réduction drastique, imposée par le flux 
de l’urbanisation galopante de ces dernières décennies. 
L’équivalent en surface d’un département a été urbanisé 
tous les 10 ans !
À Saint-Genès-Champanelle, l’application de la loi va se 
traduire par la réduction des surfaces constructibles à 

l’avenir (c’est à dire les zones AU) dans une proportion 
qui est en cours de discussion entre la Commune et 
la Métropole. À l’image du reste du territoire, il faut 
s’attendre à voir ces extensions urbaines amputées dans 
le PLU de la commune dont l’élaboration va se poursuivre 
dans les mois à venir. Outre les points déjà évoqués, 
plusieurs sujets doivent être abordés : les limites entre 
zones naturelles et agricoles ainsi que la constructibilité 
des secteurs agricoles, qui seront débattues avec 
les agriculteurs, les règles encadrant certaines zones 
urbaines et celles d’urbanisation future (on parle d’OAP, 
Orientations d’Aménagement et de Programmation), les 
emplacements réservés (par exemple pour un équipe-
ment public, une voirie d’accès ou un programme de 
logement social) et bien sûr les modalités du règlement 
de chacune des zones préalablement définies.
Les habitants sont invités à faire connaître leurs points 
de vue ou leurs demandes particulières, en s’adressant 
soit au Maire, soit aux services de la Métropole, dans le 
cadre de la concertation qui accompagne le processus 
d’élaboration du PLUi. Ils seront également appelés  
à le faire dans le cadre plus formel de l’enquête 
publique, dans le courant de l’année 2023, qui précèdera 
l’approbation du document d’urbanisme.

Plus d’information sur  :  
plu.clermontmetropole.eu
Contact :  
Mairie  : 04 73 87 35 10  
ou urbanisme.sgc@orange.fr  
ou à la Métropole sur plui@clermontmetropole.eu

urbanisme

Logement seniors : enquête pour avis
Dans le cadre du projet d’éco-bourg qui poursuit sa longue, trop longue, phase administrative, l’équipe municipale 
souhaite implanter un programme de logements dédiés aux seniors. Il s’agit de proposer aux habitants de la 
commune, encore autonomes mais qui recherchent pour leur futur logement du lien social et une certaine sécurité, 
des logements locatifs adaptés et adossés à différents services.
Afin de connaître les attentes et les besoins de la population, une enquête a été diligentée auprès des personnes de plus 
de 60 ans habitant la commune sous la forme d’un questionnaire adressé à l’ensemble de ces personnes dans le courant 
du mois d’octobre.
Cette enquête est réalisée en partenariat avec le Conseil Départemental du Puy de Dôme, qui apporte son concours à 
la mise en place de ces ensembles de logements, et avec Assemblia, société d’économie mixte et bailleur social, qui 
est l’opérateur désigné par la commune pour la réalisation de ce programme et plus globalement de l’aménagement de 
l’éco bourg.
Contact : Mairie (04 73 87 35 10) ou social.sgc@orange.fr
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LE RÈGLEMENT LOCAL  
DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL

Une adaptation de la règle nationale à l'échelle de Clermont Auvergne Métropole.

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) 
permet d’adapter localement le Règlement National 
de la Publicité (RNP) mais uniquement en adoptant des 
orientations et des mesures plus restrictives que la règle 
nationale et en lien avec le contexte local. Dans l’objectif 
d’assurer une cohérence à l’échelle métropolitaine, la 
Métropole a lancé l’élaboration de son RLPi en juin 2018. 
Après des phases de diagnostic, d’analyse, de cartographie 
et de rédaction du règlement, toutes marquées par une 
concertation importante des acteurs concernés, des élus 
et des habitants, le projet arrêté de RLPi a fait l’objet 
d’une enquête publique (du 29 août au 29 septembre avec 
une permanence assurée à Saint-Genès-Champanelle 
le 15 septembre) concernant l’ensemble des communes 
membres de la Métropole, préalablement à son approbation. 
Le RLPi est un document d’urbanisme associé au Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal, le PLUi.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Les dispositifs publicitaires doivent répondre à des règles 
en matière de surface d’affichage et de hauteur en fonction 
de la taille de l’agglomération. Certains dispositifs peuvent 
être interdits. Les publicités et pré-enseignes sont interdites 
« hors agglomération ». Les pré-enseignes dérogatoires se 
limitent désormais aux monuments historiques ouverts à la 
visite et à la signalisation des produits du terroir. 

Plusieurs supports sont interdits pour les publicités : les 
arbres, les panneaux de signalisation routière, les mâts 
d’éclairage ou de télécommunication, les murs de jardin 
public, etc.

PUBLICITÉS / ENSEIGNES / PRÉ-ENSEIGNES,  
DE QUOI PARLE-T-ON ?
Exemples de dispositifs : publicité scellée au sol ou sur 
support (PUB) ; publicité sur mobilier urbain (MU) ; pré-
enseigne scellée au sol (PE) ou posée au sol, type chevalet 
(C) ; enseignes à plat, perpendiculaire (E), en toiture et 
scellée au sol (E).

SUR SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE
La publicité peut dorénavant être envisagée sur du mobilier 
urbain de 2 m2 maximum mais uniquement dans les bourgs. 
Toutefois un seul dispositif de pré-enseigne de 2 m2 
maximum (en forme de sucette avec un seul pied) et un 
chevalet par activité professionnelle sont autorisés. Seules 
les enseignes en façade sont autorisées (2 maximum par 
activité, représentant maximum 15 % de la surface) en 
lettrage découpé et dans l’alignement de la façade (dont 
1 maximum perpendiculairement). Toute autre forme 
(bâches, drapeaux, caissons lumineux, numériques, etc.) 
est interdite.

environnement

POUR EN SAVOIR PLUS :
www.clermontmetropole.eu/ 
les-grands-projets/grands- 

projets-urbains/le-reglement- 
local-de-publicite- 
intercommunal-rlpi 

et en vidéo :  
https://youtu.be/BfHyOjEM6fc 
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urbanisme
Urbanisme : modalités d’accueil et de renseignements
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet 
à la commune de valider la conformité des travaux par 
rapport aux règles d'urbanisme. Selon l'importance des 
travaux, il faut déposer au préalable un permis (permis 
de construire, d'aménager...) ou une simple déclaration 
préalable. 
Depuis le 1er janvier 2022, le dépôt et le suivi de vos 
demandes d’autorisation d’urbanisme sont dématérialisés. 
L’avantage pour vous est la disponibilité et la facilité de la 
procédure en ligne, accessible 7/7 – 24/24, sans avoir besoin 
de déposer un dossier papier en plusieurs exemplaires. 
Les échanges avec l’administration sont simplifiés et 
peuvent se faire directement en ligne. Vous pouvez suivre 
l’avancement de votre dossier dans votre espace personnel 
et retrouver immédiatement les documents qui vous sont 
envoyés. L’instruction des actes d’urbanisme est assurée 
par le service commun des Autorisations du Droit des Sols 
(ADS) de Clermont Auvergne Métropole pour le compte 
de la commune. Les actes sont signés par le Maire,la 
compétence restant communale.

Si la procédure en ligne concerne le dépôt et l’instruction 
du dossier, il reste conseillé de prendre contact au préalable 
avec le service urbanisme de la commune pour préparer 
votre projet. Par ailleurs, le dépôt d’un dossier au format 
papier reste exceptionnellement possible à la mairie. 
Pour tout renseignement d’urbanisme, vous pouvez 
contacter Camille BARBECOT, agent en charge du service 
urbanisme, par téléphone le mardi, jeudi et vendredi de 9h 
à 12 h ou par mail.
Afin d’assurer un accueil de qualité aux usagers, Camille 
Barbecot vous accueille uniquement sur rendez-vous le 
lundi et jeudi de 14 h à 17 h 30. Les rendez-vous sont à 
prendre auprès de l'accueil de la mairie. 

Tél. : 04 73 87 35 10 
E-mail : mairie@saint-genes-champanelle.fr
Pour le dépôt et le suivi en ligne des demandes  
d’autorisation : urbanisme.clermontmetropole.eu

Protection des chemins
L’arrêté municipal sur la circulation des 
véhicules terrestres à moteur sur les 
chemins de la commune a été matérialisé 
dès le printemps avec l’installation de 
panneaux précisant les interdictions de 
circulation. Cet été, des barrières ont 
complété le dispositif après concertation 
avec les agriculteurs, satisfaits du premier 
impact positif des panneaux.
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environnement
COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS : ÉVOLUTION À BEAUNE
L’objectif porté par la commune et la métropole : améliorer le cadre de vie des villageois tout en limitant les coûts de 
collecte des déchets ménagers. Pour y parvenir, il a été décidé d’installer deux points de collecte avec des colonnes 
enterrées dont l’un avec le verre près de l’arrêt de bus et un troisième point avec des petites colonnes aériennes 
dans le haut du village.
Ces nouvelles installations permettent d’embellir le village 
en supprimant les multiples bacs en plastique dans les rues 
et sous les fenêtres des habitants, de gagner de la place 
pour se garer ou fleurir l’espace libéré, de supprimer les 
passages bruyants du camion de ramassage dans les rues 
étroites du bourg, etc. Cela représente un investissement 
de 140 000 € par la Métropole.
Une réunion d’information des habitants s’est tenue sur 
place en juin et les travaux se sont déroulés en septembre. 
La discussion a beaucoup porté sur la gestion des déchets 
biodégradables (restes alimentaires végétaux et de jardin) 
avec la disparition des bacs verts sur le village. La propo-
sition a été faite de fournir des composteurs individuels 
pour les habitants disposant d’un jardin et d’installer un 
composteur collectif de quartier avec les foyers volontaires. 
Cet équipement mutualisé sera le premier de la commune 
avec un accompagnement très formateur de la Métropole 
tout au long du fonctionnement du composteur.

TRI DES DÉCHETS : ADOPTONS LES BONNES PRATIQUES !
343,54 kg de déchets par habitant ont été collectés en 
2021 sur la Métropole.
Globalement 82 749 tonnes, soit 57 % de nos déchets,  
sont collectées séparément et recyclées  via les déchet-
teries, les bacs jaunes, la collecte des encombrants à 
domicile, etc. 
62 917 autres tonnes non recyclables ou non triées sont 
collectées en plus via les bacs noirs. 65 % alimentent  
l’incinérateur et sont valorisées en chaleur transformée en 
électricité, en cendres, métaux et mâchefers. Les 35 %  
restants, ni recyclables, ni incinérables, sont encore enfouis 
à Puy-Long, entre Aubière et Cournon. 

Le dispositif peut encore être amélioré car beaucoup  
d’erreurs de tri sont encore observées dans les bacs  
jaunes malgré la simplification des consignes. Depuis 
quelque temps déjà, tous les papiers et emballages 
doivent finir dans ces bacs, en vrac MAIS vidés, aplatis et  
surtout non imbriqués pour faciliter le tri. Les gros cartons 
et autres encombrants doivent être apportés à la déchet-
terie ou débarrassés avec le service de relève des encom-
brants à domicile.
Enfin, quelques rappels de base :
�  sortez et rentrez les bacs individuels le jour de la collecte. 

Ils ne doivent pas rester sur la voie publique pour ne pas 
être abattus par le vent, fouillés par les animaux et ne pas 
gêner les véhicules. Ce sera aussi plus esthétique dans 
les rues de nos villages. 

�  déposez vos déchets dans les colonnes à des horaires 
décents, entre 8 h et 20 h, sans faire tourner le moteur de 
la voiture pour ne pas déranger les voisins.

�  évidemment, les dépôts sauvages aux pieds des 
colonnes ou dans la nature sont strictement interdits 
mais l’évidence semble échapper à quelques-uns…

Pour réduire le volume des biodéchets dans la poubelle, 
la métropole propose la possibilité de disposer 
gratuitement d’un composteur individuel pour les 
maisons avec jardin. Il suffit d’en faire la demande : 
www.clermontmetropole.eu/preserver-recycler/
gestion-des-dechets/composter-ses-dechets/
comment-obtenir-un-composteur/

En savoir plus :
https://www.clermontmetropole.eu/preserver- 
recycler/gestion-des-dechets/ et le rapport  
sur le prix et la qualité du service publique sur  
l'élimination des déchets 

www.valtom63.fr



19

travaux
BERZET : TRANSFORMATION  
DE LA PLACE DU COUDERT

La place du Coudert va être largement modifiée dans les mois à venir.  
Les services de la Métropole ont terminé les études et procédé  

aux consultations en vue de la réalisation des travaux.

La voirie séparant les deux grands espaces de la place sera 
refaite et un nouveau carrefour sera agencé. Il desservira 
les habitations situées à l’opposé de la chapelle et de la 
grange. Les espaces non aménagés seront traités, les 
voiries refaites et des places de stationnement créées. Un 
maximum d’espaces végétalisés sera maintenu tout en 
offrant une possibilité de stationner.
Un emplacement sera réservé à la collecte des déchets et 
des containers enterrés seront installés par les services en 
charge du ramassage. Celui-ci se situera sur un délaissé 
en limite de voirie pour permettre le stationnement des 
véhicules de collecte en toute sécurité.

Des passages piétons, complétés par une signalisation au 
sol, seront installés pour matérialiser les liaisons entre les 
deux parties de la place.
Enfin, une grande partie des réseaux aériens sera enfouie 
afin d’améliorer l’esthétique des espaces.
Le coût estimé des travaux est de 320 000 €, subventionné 
à hauteur de 70 000 € par le conseil départemental.
Les premiers travaux consacrés à l’enfouissement des 
réseaux sont programmés à l’automne. Les travaux 
d’aménagement sont prévus au printemps.
Le plan qui illustre ces travaux reste à finaliser, quelques 
ajustements étant encore envisageables.

La place  
actuelle
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SÉCURITÉ ET CHICANES
Comme cela avait été indiqué et afin de donner suites à de nombreuses sollicitations, les 

premières chicanes ont été implantées au début de l’été. Les villages de Beaune-le-Chaud, de 
Laschamps et de Nadaillat ont été équipés de chicanes matérialisées par des quilles blanches.

Les aménagements présents le long des voies de circulation 
n’ont pas toujours la même fonction : si beaucoup sont 
destinés à faciliter la circulation, certains ont pour fonction 
de forcer les usagers à réduire leur vitesse. C’est le cas 
des chicanes qui permettent de décaler légèrement la 
circulation sur le côté, obligeant les usagers à modifier leur 
trajectoire, rompant ainsi la monotonie des lignes droites et 
incitant les automobilistes à ralentir.
D’autres solutions existent (rétrécissement de la voie, 
écluse, ralentisseur, marquage au sol…), l’avantage des 
chicanes réside dans leur facilité de mise en œuvre et les 
possibilités d’évolution. Les chicanes actuelles peuvent 
ainsi être modifiées en fonction des remarques des 
usagers et des riverains. Certaines ont d’ailleurs fait l’objet 
d’adaptations afin de mieux correspondre aux nécessités 
d’accès, et d’ores et déjà nous avons connaissance 
d’évolutions nécessaires.

Après trois mois de présence, les premiers retours sont 
favorables et des évolutions de comportement ont été 
notées. Certes ces dispositifs ne règlent pas tout car le 
comportement de certains automobilistes restera toujours 
excessif, mais la présence de ces aménagements rappelle 
que les sites traversés nécessitent une adaptation de  
la conduite.
Le retour d’expérience nous indiquera quelle suite donner à 
ces expérimentations : doit-on poursuivre leur installation, 
sous quelle forme (quilles ou aménagement au sol) ? Le 
ressenti des habitants nous guidera dans les choix qui 
seront faits. 

travaux

Beaune- 
le-Chaud

Nadaillat

Sauvegardez votre patrimoine avec la Fondation du Patrimoine
La Fondation du Patrimoine aide les propriétaires privés dans la restauration de leur patrimoine bâti en leur octroyant un 
“label patrimoine”. Ce label permet de recevoir une subvention de sa part et / ou de défiscaliser la moitié des travaux, 
selon la situation fiscale du bénéficiaire. La défiscalisation ne s’applique pas aux gîtes et aux bâtiments générant des 
revenus commerciaux. 
Le bien doit, pour être éligible, se situer dans une commune 
de moins de 20 000 habitants et être visible depuis la voie 
publique. Les travaux éligibles au label doivent quant à eux 
porter sur le clos et / ou le couvert : couverture, charpente, 
façades, huisseries. Les travaux intérieurs ne sont pas éligibles.
Si des propriétaires pensent pouvoir prétendre au label 
patrimoine, le délégué de pays sur notre secteur est M. Jean 
RAYNAUD (06 88 30 33 16). Il pourra se rendre sur place pour 
échanger avec vous sur vos projets et vérifier leur éligibilité à 
ce dispositif.
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INTERVILLAGES : LA FORCE DU COLLECTIF  
« VIVEMENT LES PROCHAINS ! »

C'est à peu près la remarque entendue dans la bouche de toutes les personnes 
présentes samedi 11 juin, participants ou simples spectateurs. Ils étaient pourtant 

nombreux : 360 compétiteurs et à peu près 500 personnes sur toute la journée,  
mais aussi 227 convives au dîner. L'objectif de faire se rencontrer les champanellois 

pour rire et discuter dans un moment ludique et festif est largement atteint !

Derrière la joie de tous et la satisfaction 
générale, il y a une organisation 
rigoureuse et 70 bénévoles de tous 
horizons. Initiés et organisés par 
l'Amicale Champanelloise, ces jeux 
ont fédéré les villages autour de leurs 
comités avec le soutien également 
de quelques associations (RC Saint-
Genès, théâtre La Bulle, Cassièr'Anim, 
Office Champanellois...) au sein des 
infrastructures mises à disposition 
par la mairie, terrains de 
sport, gymnase et maison 
des associations. Des 
professionnels ont également 
apporté leur concours : 
Furodet boulangerie, Rebatet 
fruits et légumes, le garage 
de Theix, le restaurant les 
ventres bleus, Faby Coiff, 
Pizz'Arverne, la cave des 
Mayets, Horizon assurances, 
Sanchez BTP, Ducros bois 
et les eaux du Mont-Dore. 
En fait, c'est une grande 
partie des forces vives de la 
commune qui a su collaborer 
pour le succès de cette 
nouvelle manifestation.

Résultat : l'ouverture des 
jeux avec leur flamme 
allumée par Christophe VIAL 
et Nathalie BONNIN, adjointe 
à la vie associative, 10 jeux 
bien déjantés pour petits et 
grands, un apéritif offert par 
l'Amicale Champanelloise 
et un dîner paëlla suivi d'un 
spectacle de la section danse, 
d'une initiation à la country et 

d'une soirée DJ.
... et comme nous 
sommes en Auvergne, 
l e  t ro p h é e  d u 
vainqueur remis cette 
année au village de 
Fontfreyde est un 
splendide bouclier 
en  bo is  mass i f 
dessiné par Fabienne 
GOUTTEBESSIS et 
réalisé par Jean-Marie 
HAUVETTE.

vie associative

Les vainqueurs :  
l'équipe de  
Fontfreyde
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travaux
SOIRÉE « IMPRO »
Le 15 octobre, en soirée, les  
personnes présentes ont pu se  
prêter au jeu de l’improvisation  
théâtrale avec  « Improvergne ».
Cette association pleine de dynamisme 
est composée de membres mordus 
d’improvisation, de spectacles, de 
bonne humeur et de spontanéité. Avec 
eux, rien n’est prévu, tout est possible.
Soirée joyeuse pleine de tchatche, 
organisée par la commission culture de 
la mairie. 

APRÈS-MIDI JEUX DE 
SOCIÉTÉ ET ESCAPE 
GAME LE 1ER OCTOBRE
À Saint-Genès-Champanelle, on aime 
jouer. Pour preuve, les nombreux parti-
cipants à l’après-midi « Jeux » organisé 
par la commission culture de la mairie.
Les jeux de société animés par l’asso ciation 
« Puy des Jeux » ont eu un vif succès et les 
heureux inscrits à l’Escape Game proposé 
par Jérémie FRANCO de « À l’heure du 
Dé » sont entrés de plain pied dans l’uni-
vers de J. K. Rowling et Harry Potter.
Les crêpes et les gâteaux, proposés par 
l’APE (Association Parents Élèves) ont per-
mis à tous de refaire le plein d’énergie entre 
les parties. 
Merci à tous les animateurs et intervenants 
pour ce beau moment de jeu et de partage.

CONSERVATION  
DU PATRIMOINE :  

PROGRAMME 2021/2022
Depuis 2018, la commune planifie des interventions  

sur le patrimoine et investit pour l’entretien, la restauration  
et la remise en service éventuelle de fontaines, de lavoirs,  

de fours. etc. répartis sur la commune. 

Dans la continuité du programme 
régional soutenu par la Fondation 
du patrimoine et en collaboration 
avec l’association Job Chantier, de 
nouvelles rénovations ont été réalisées 
dans le cadre de la programmation 
2021-2022.
Comme pour les autres exercices, 
les travaux ont porté sur le nettoyage 
des ouvrages, le sablage pour mise 
en valeur des pierres, la reprise des 
joints, la reprise de l'étanchéité. Une 
équipe en insertion formée par un chef 
de chantier diplômé sur la maçonnerie 
et restauration des ouvrages a réalisé 
ces travaux, en concertation avec les 
services municipaux. 

Le montant des dépenses s’élève à 
19 674 € subventionné à hauteur de 
7 500 € par la Fondation du patrimoine.
Ainsi de septembre 2021 à septembre 
2022, les interventions ont concerné :
●  une fontaine à Thèdes
●  un lavoir et une fontaine à Nadaillat
●  une fontaine à Manson
●  une fontaine et un lavoir à 

Champeaux
●  une fontaine à Berzet
●  une fontaine à Beaune le Chaud

Manson

Berzet

Nadaillat



culture
CONCOURS PHOTO 
NATURE ET GRAPHISME 
Après presque 5 ans d’absence, le concours photo, organisé 
par la commission culture, reviendra le samedi 25 mars 2023.  
Le thème retenu pour cette édition: « Nature et Graphisme » 
Au cours de promenades dans la nature, le regard se porte vers des 
formes singulières sur lesquelles il s'arrête. Les fleurs, les animaux, 
les formes organiques et minérales de notre terre sont des trésors 
uniques que l'appareil photographique met en scène pour sublimer 
notre environnement et le percevoir d’une toute autre manière.
Profitez des paysages d’automne et d’hiver pour nous emmener 
aux frontières de la réalité, là où notre part d’imaginaire prend le 
dessus sur le réel pour entrouvrir les portes d’un monde de sensa-
tions et d‘émotions. 
Ce concours est gratuit, ouvert à tous les photographes amateurs, 
de 7 à 77 ans et au-delà bien sûr…
Trois catégories sont proposées : « jeunesse », « espoir » (14/18 ans) 
et « adulte ». Le règlement détaillé du concours et la fiche d’inscrip-
tion seront disponibles ultérieurement.
Fabienne MONDIÉ photographe et membre de la Fédération fran-
çaise de photographie sera notre invitée d’honneur.

DÉPART POUR L’INDE LE 19 NOVEMBRE
La commission « culture », dans le cadre de ses animations 
« découverte d’ailleurs », vous emmène cette année en Inde ! 
Rendez-vous à la Maison des Associations à 19 h :
●  Accueil et animations au cours de la soirée par  

« l’association de danses indiennes  
et Bollywood Hatha Yoga »

●  Repas 
●  DJ en fin de soirée.
L’entrée est à 20 € (spectacle, apéritif, repas et soirée dansante). 
Les boissons seront en supplément à la buvette.
Pour les enfants, le tarif est de 10 €.

Les réservations se feront uniquement en mairie  
les samedis 5 et 12 novembre de 9h à 12h,  
accompagnées du règlement.

 Reflet, par Fabienne MONDIÉ
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culture
EXPOSITION « REGARDS D’ARTISTES  
SUR L’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES »
La commission culture a accueilli en mairie du 10 septembre au 3 octobre une expo-
sition d’œuvres de 13 artistes locaux qui ont exposé à Clermont-Ferrand dans le cadre 
de  l’exposition « Regards d’artistes sur l’Auvergne-Rhône-Alpes » organisée par  
l’Office Régional d’Action Culturelle et de Liaisons et d’Echanges (ORACLE).

BEAU SUCCÈS POUR  
LA NOCTURNE 2022 !
C'est sous un beau soleil que 
s'est déroulée la 2e nocturne de 
Saint-Genès-Champanelle orga-
nisée par la commission Culture 
de l'équipe municipale et les 
Paniers Champanellois. 
Les nombreux promeneurs ont 
pu flâner entre les stands de la 
trentaine d’exposants qui avaient 
répondu présents ce 22 juillet. Ils 
ont pu prolonger la soirée et se 
divertir avec Les enfants d’Au-
vergne, la banda de Royat... Sans 
oublier les clowns qui ont semé 
rires et bonne humeur aux quatre 
coins de la manifestation. Le tout, 
bien sûr, agrémenté de stands pro-
posant boissons et nourriture.
Rendez-vous est pris pour l’été 
2023, artisans d’art et producteurs 
locaux peuvent d'ores et déjà 
prendre contact pour participer : 
culture.sgc@orange.fr 

L’objectif de cette exposition est de faire 
découvrir la région Auvergne-Rhône-Alpes 
à travers la création artistique : pein-
ture, sculpture, photographie, cartophilie,  
dessin, encre, poésie, poterie… Ce thème 
offre donc de larges possibilités : archi-
tecture, thermalisme, culture, coutumes, 
folklore, fêtes, traditions, métiers, gastro-
nomie, flore, faune…

« Le rôle social du peintre  
(et de tout artiste) : montrer la 
beauté du monde pour inciter  

les hommes à le protéger  
et éviter qu’il ne se défasse. » 

Martial RAYSSE

Merci aux peintres et photographes de nous 
faire « voyager » dans notre belle région :
●  Rémy BOISSY, de Charbonnières-les-

Varennes (63)
●  Jean-Pierre BOULÈGUE, de Saint-

Genès-Champanelle (Champeaux)
●  CLAUDINE DARRIGRAND, de  

Saint-Genès-Champanelle (Laschamps)
●  JEAN-FRANÇOIS FOLIOL, d’Olloix (63)
●  CLAUDE-MARIE FOURNIER,  

de Clermont-Ferrand (63)
●  MONIQUE GORSE,  

de Cournon-d’Auvergne (63)
●  MARTINE GRANGEON,  

de Clermont-Ferrand (63)
●  JEANNE GUILLAUME,  

de Clermont-Ferrand (63)
●  JACQUES IMBAUD,  

de Clermont-Ferrand (63)
●  LAURENCE SERRE,  

de Saint-Germain-Lambron (63)
●  PIERRE THÉVENOT,  

de Chamalières (63)
●  MARIE IRÈNE WARD, d'Augerolles (63)



solidarité
Retour du repas du CCAS
Ce moment convivial était très attendu des participants. Il n’avait pu être 
organisé avant en raison des conditions sanitaires. C’est donc ce 4 juin 
dernier qu’a eu lieu à la maison des associations le repas organisé pour 
nos séniors par le Centre Communal d’Action Sociale. Le repas s’est pour-
suivi avec un groupe musical qui a permis à chacun de montrer ses talents 
sur la piste de danse.

SORTIE GRAINE DE GENÊTS
Juste avant les congés d’été les plus petits de 
la commune, habituellement accueillis chez 
les assistantes maternelles et au multi accueil, 
sont allés visiter la caserne des pompiers.
L'émerveillement était au rendez-vous pour les 
tout-petits. En maniant la lance à incendie et en 
montant dans le camion, les pompiers en herbe 
ont (re)découvert l'univers de leurs héros préférés.
Après la visite les enfants du multi accueil ont  
profité d'un pique-nique bien mérité à l'ombre des 
arbres, tandis que les enfants accueillis dans le 
cadre du Relais Petite Enfance avec leur assis-
tante maternelle se sont rafraîchis.

enfance et vie scolaire
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vie associative
AAPPMA « LES QUATRE SOURCES »
Association Agréée de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique
Sur les communes de Ceyrat, Orcines, Saint-Genès-Champanelle et Royat, 
cette société de pêche gère et entretient les ruisseaux l’Auzon, les Artières et 
la Tiretaine :
•  lâchés de truites portion pour l’ouverture de la pêche en mars puis alevinages 

fin avril sur les têtes de bassin ;
•  nettoyage des berges et élimination des embâcles sur les secteurs encombrés ;
•  pêches électriques d’inventaire avec la fédération départementale ;
•  poissons présents : truites fario uniquement.
Pour tout renseignement : Christian SOUCHER, 28, rte d’Orcines, Manson, 
63122 St-Genès-Champanelle. Tél. 06 84 78 23 41

COMITÉ DE JUMELAGE
La rencontre tant attendue des champanellois et 
de nos amis de Kallmünz s’est déroulée du 26 au 
29 mai 2022 en Bavière.
Après un long voyage et une nuit passée à Rothenburg  
ob der Tauber pour visiter cette magnifique ville 
romantique riche en histoire de plus de 1000 ans, 
la cérémonie d’accueil du jeudi matin était chargée 
en émotion, au plaisir de se retrouver enfin après 
2 années sans échange liée à la situation sanitaire.
Après les mots de bienvenue des maires et des prési-
dents des comités de jumelage, Christophe VIAL, au 
nom de la municipalité, remet à son homologue Ulrich 
BREY une céramique d’Amélie GRIFFON artiste de 
Thèdes.
L'après-midi il a rencontré Tobias GOTTHARDT pré-
sident du comité européen au Parlement de l'État 
bavarois. 
Ces moments d'échanges, de discussions amicales 
montrent la volonté de poursuivre les relations entre 
nos deux communes et de faire vivre l'Europe.
Le reste du séjour s'est poursuivi entre visites  
notamment le Géo Center du KTB avec ses  
2 forages extra-profonds de 4 000 et 9 101 mètres, 
forages uniques au monde pour donner des infor-
mations sur la terre et la géologie, une bras-
serie typique du Haut-Palatinat, le monastère de 
Speinshart du xiie siècle et festivités.

RONDES DES GAULOIS FESTIVAL PAR XC 63
La première édition du festival Rondes des gaulois a eu lieu le samedi  
10 septembre.
Si des randonnées en VTT ont déjà été organisées au départ de Saint-
Genès-Champanelle, c'est la première fois que des courses d'endu-
rance se déroulaient sur un circuit à l'intérieur du complexe sportif. La 
variété et la difficulté du parcours ont montré une part du potentiel de cet  
équipement sportif. La satisfaction des compétiteurs, des spectateurs 
et des organisateurs constitue un bel encouragement pour notre projet  
de restructuration du complexe sportif afin de l'ouvrir à de nouvelles  
pratiques pour un maximum de champanellois.
En tout, ce sont 600 cyclistes qui ont arpenté le circuit ou les chemins. 
3 circuits avec plus ou moins d'obstacles pour initier les plus jeunes. 
Un millier de festivaliers, 8 exposants et 14 partenaires dont la mairie 
de Saint-Genès-Champanelle. Et comme une telle manifestation ne 
se déroule pas toute seule, ce sont 80 bénévoles qui ont assuré toute 
l'organisation.
L'après-midi s'est terminé avec la remise des prix, l'allocution de Christophe 
VIAL et celle, chargée d'émotion, de Pierre SOLE. Co-organisateur de ce  
festival avec Franck GELY, il a su partager son rêve de fête du VTT en 
quelques mots avec toutes les personnes présentes qui l'ont chaleureu-
sement applaudi.
Pour clore la journée, rien de mieux qu'un grand moment convivial et 
c'est donc autour d'un dîner régional à la maison des associations que 
tous ont pu reprendre des forces et échanger chaleureusement.

 Christophe VIAL et Ulrich BREY, 
 maire de Kallmünz, en compagnie 
 de Gilles GAUTHIER et Christian SOLTZ 
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 Le club de Saint-Genès-Champanelle a organisé 
 son tournoi open de tennis du 30 juin au 
 17 juillet 2022. La météo clémente a permis un 
 déroulement des rencontres dans de très bonnes 
  conditions. L’Open a comptabilisé pas moins 
 de 136 participants, parmi eux des joueurs du 
 club local ont brillé : 
 •  Alexandra PINAUD, vainqueur du tournoi 
    féminin ; 
 • Matthieu SIMONNET, vainqueur des +35 ans ; 
 • Lilian PRAT, finaliste ; 
 • Sébastien CASSAGNE, 1/2 finale. 

 Le vendredi 6 mai, dans la Salle de Village de 
 Manson, les membres du CMCP (Charade Moto 
 Club des Puys) ont eu la joie de recevoir un 
 tee-shirt à l'effigie du Club, offert en partenariat 
 avec Christophe MENDÈS (CM Peinture à 
 Manson), et BMW Auvergne Touring à Aubière. 
 Le CMCP les remercie vivement pour ce beau 
 geste. Après la remise des 48 tee-shirts 
 commandés en diverses tailles, un apéritif 
 dînatoire a été servi à tous les convives 
 (sponsors, bénéficiaires, et autres membres du 
 Club), pour clôturer cette sympathique rencontre. 

 C’est parti pour une nouvelle 
 saison de l’AS Saint-Genès. 
 120 enfants et adolescents 
 de 7 à 18 ans ainsi que 
 54 séniors ont retrouvé le 
 chemin du complexe sportif. 
 Ces derniers évolueront au sein 
 de 3 équipes en championnats 
 de régional 3, départemental 2 
 et départemental 4. 
 Bonne chance à tous ! 

FINALES DU 4E VOLCANOPEN 
DE TENNIS

REMISE DES  
TEE-SHIRTS CMCP

FOOTBALL

LE 22E FORUM DES ASSOCIATIONS  
TRÈS APPRÉCIÉ
Début septembre marque l’arrivée de l’automne, de la rentrée des 
classes et du monde associatif champanellois. Ce 22e forum était le 
témoin de l’entente associative champanelloise et des retrouvailles 
chaleureuses entre associations et usagers.
Après deux années hésitantes, ce forum du premier samedi du mois a 
montré que la population a besoin de retrouver la convivialité, le partage, 
le contact humain.
Nombreux étaient donc les visiteurs à se faufiler entre les rangées de  
longues tablées occupées par les responsables, les animateurs et les 
bénévoles des nombreuses associations adhérentes à l’Office champa-
nellois. Le choix d’une activité était parfois ardu mais chacun a pu discuter,  
échanger, s’informer pour enfin trouver celle qui lui convenait, allant du 
sport, à la culture, aux loisirs, au social, à l’humanitaire.
Plusieurs sections d’activités invitent tout au long de l’année, les per-
sonnes, adultes et enfants, à s’imprégner pendant quelques séances, 
avant une inscription définitive.
L’Office champanellois et l’Amicale villageoise de Thèdes, à l’occasion 
de ce forum ont procédé au lancement du 11e livre sur l’histoire de la 
commune, en présence des élus, des personnes qui ont témoigné, des 
responsables associatifs.
Thèdes sur le sentier de son histoire, malgré les difficultés liées à la pandé-
mie et les problèmes économiques (prix du papier et des énergies) a trouvé 
la route pour compléter cette collection riche en émotion, en témoignages, 
en transmission de coutumes familiales, locales et auvergnates.
Les remerciements ne seront jamais assez forts pour compenser l’impli-
cation et la motivation de toutes ces personnes d’ici et d’ailleurs, qui ont 
contribué à l’élaboration de ces livres (toujours disponibles auprès de  
l’Office champanellois).
Thèdes sur le sentier de son histoire est disponible auprès de l’Office  
champanellois (06 07 60 50 40), au prix de 25 €.
Champeaux Haut et Bas, le douzième exemplaire, est en cours de 
collectes de mémoires, photographies, documents, souvenirs et 
autres anecdotes. S’adresser à Béatrice BOUDET chargée de cette  
collecte (06 75 19 53 61).

 Christophe VIAL et Ulrich BREY, 
 maire de Kallmünz, en compagnie 
 de Gilles GAUTHIER et Christian SOLTZ 



OUVERTURE DE LA MAIRIE Secrétariat
Tél. 04 73 87 35 10 - Fax : 04 73 87 38 60 
Site Internet : www.saint-genes-champanelle.fr
Courriel : mairie@saint-genes-champanelle.fr 
Lundi : 14h-18h 
Mardi : 9h-12h et 14h-18h 
Jeudi : 9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 9h-12h 
NUMÉRO D’ASTREINTE en dehors des heures d’ouverture  
et UNIQUEMENT en cas d’URGENCE : 06 75 47 23 02
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 73 87 35 10 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h-17h30 
Samedi : de 9h à 11h30, sauf au mois d’août
Dernière levée :  Lundi au vendredi : 16h 

Samedi : 12h
 

LE MAIRE REÇOIT
Le mardi de 14h30 à 17h30 et le samedi matin de 
10h à 11h30. Les rendez-vous pour le maire et les élus 
sont pris auprès du secrétariat de la mairie par mail,  
mairie@saint-genes-champanelle.fr  
ou au 04 73 87 35 10
 

PERMANENCE DES ÉLUS
Adjoints
Reçoivent sur rendez-vous sauf indication contraire.
•  Éric HAYMA, 1er adjoint, Finances, Ressources 

Humaines et Vie Économique ; mardi après-midi 
(14h-17h) et samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
finances@saint-genes-champanelle.fr

•  Régine BRUGUIÈRE, 2e adjoint, Enfance et Affaires 
Scolaires ; mardi après-midi (14h-17h30)  
et vendredi après-midi (14h-17h30) sur rendez-vous,  
scolaire.sgc@orange.fr

•  Bruno PIERRAT, 3e adjoint, Aux Solidarités ; mardi 
après-midi (14h30-17h30) et samedi matin (9h-12h) 
sur rendez-vous, social.sgc@orange.fr

•  Cécile BIRARD, 4e adjoint ; Environnement et 
Développement Durable ; sur rendez-vous, 
environnement@saint-genes-champanelle.fr

•  François REPOLT, 5e adjoint, Urbanisme et 
Aménagement du territoire ; lundi après-midi (14h-
17h), vendredi matin (9h-12h) et  
samedi matin (11h-12h) sur rendez-vous,  
urbanisme@saint-genes-champanelle.fr

•  Nathalie BONNIN, 6e adjoint, Vie Associative ; sur 
rendez-vous,  
associations@saint-genes-champanelle.fr

•  Jean-Pierre MALAYRAT, 7e adjoint, Travaux ; mardi 
après-midi (14h-18h), Jeudi après-midi (14h-17h) et 
samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
travaux@saint-genes-champanelle.fr

Conseillers délégués
Reçoivent sur rendez-vous 
•  Annie THIBAULT, déléguée à la Culture et ren-

seignements SICAS, samedi matin (9h-12h) sur 
rendez-vous, culture.sgc@orange.fr

•  Didier VAZEILLE, délégué à la Communication et la 
Jeunesse, sur rendez-vous, 
communication@saint-genes-champanelle.fr

 

SERVICES SOCIAUX
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
• Accueil de la wwmairie : 04 73 87 40 53

Assistantes sociales 
Permanences des assistantes sociales : 
•  À la circonscription de l’agglomération clermontoise 

(antenne de Beaumont) : 
30, chemin du Mas - 63110 Beaumont  
Tél. 04 73 15 06 72 

Dans les 2 cas, prendre rendez-vous auprès de la 
secrétaire médico-sociale : 
• Céline TRINTIGNAC, tél. 04 73 15 06 72

Mission locale  
Clermont Métropole et Volcans : 
64, Bd Léon Jouhaux - 63028 Clermont-Ferrand 
Cedex 2. Tél. 04 73 42 17 57 
www.missionlocale-clermont.com

ADMR : Aide à domicile en milieu rural   
Tél. 04 73 87 30 72  
admrstgenes@fede63.admr.org 

EHPAD (Ceyrat), tél. 04 73 61 54 54 

SSIAD de l’Artière, tél. 04 73 61 46 47 

Point Info Seniors, tél. 04 73 87 40 53 
 

SERVICES DIVERS
ASVP
• asvp-securite@saint-genes-champanelle.fr

Gendarmerie
•  Major Philippe ROUX, tél. 04 73 62 60 64 

Courriel : bta.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Écoles 
•  Maternelle, tél. 04 73 87 36 96 
•  Élémentaire, tél. 04 73 87 31 57 
•  IME, tél. 04 73 87 35 17 

Accueil de loisirs périscolaire ALSH
(accueil périscolaire et mercredi, pause méridienne)
•  Directeur coordinateur : Théo LEGAY 

Tél. 06 33 33 80 45 
Courriel : periscolaire@saint-genes-champanelle.fr

Multi-accueil Tél. 04 73 87 00 95

Relais de la petite enfance Tél. 06 73 63 43 45

Restaurant d’enfants Tél. 04 73 87 37 70  
Courriel : cantinescolaire.sgc@orange.fr 

Office champanellois  
www.officechampanellois.fr  
Courriel : contact@officechampanellois.fr 

Clermont Auvergne Tourisme  
Tél. 04 73 98 65 00
www.clermontauvergnetourisme.com

SICAS (Ecole intercommunale de musique)   
Mme Thibault, en mairie. Tél. 04 73 87 35 10 
Courriel : sicasecole@gmail.com  
Permanences téléphoniques (pendant période  
scolaire) le lundi de 16h45 à 17h45, le mercredi de 
16h30 à 17h30, au 04 73 87 38 90

La Montagne et Semeur Hebdo
Correspondante locale : Béatrice BOUDET  
Tél. 04 73 87 30 89 et 06 75 19 53 61 
Courriel : beatrice.boudet@orange.fr
 

SERVICES COMMUNAUTAIRES
Médiathèque communautaire   
Tél. 04 63 66 95 38  
Courriel : bibliotheque.saintgeneschampanelle  
@agglo-clermont.fr
Horaires d’ouverture : Mardi et vendredi de 14h à 19h
Mercredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h

Déchetterie (Theix) Tél. 04 63 66 95 19 
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-19h
Samedi et dimanche : 9h-19h – Fermée les jours fériés

Collecte des déchets ménagers   
Tél. 04 63 66 96 69. Formulaires sur www.clermont-
metropole.eu / rubrique collecte des déchets

Moovicité Tél. 04 73 87 40 83
Le Transport à la demande est un dispositif souple et 
pratique qui s’adapte à votre demande, vous transporte dans 
des véhicules adaptés, est accessible avec un titre de trans-
port T2C, et nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir 
auprès de Moovicité une carte d’adhérent au service. 
Vous pouvez rejoindre les arrêts CHU G. Montpied, place 
Henri Dunant ou Royat, place Allard. 
Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute l’année, sur réser-
vation téléphonique : 

•  du lundi au samedi (sauf jours fériés) : de 7h (1re prise en 
charge) à 9h30 (dernière dépose) et de 16h30 (1re prise en 
charge) à 19h30 (dernière dépose).

•  le mercredi et le samedi : un aller-retour possible, prise en 
charge au plus tôt à 12h30, dépose au plus tard à 14h30. 

Pour réserver : 04 73 87 40 83.
•  Au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 

12h pour un trajet entre 16h30 et 19h30 (sauf mercredi et 
samedi, réservation la veille). 

•  De 7h à 18h30 sans interruption du lundi au samedi (sauf 
jours fériés).

Le Syndicat Mixte de Transports en Commun de l’agglo-
mération clermontoise met en place un dispositif au service 
des habitants de la commune, venant en complément des 
services existants de transport à la demande. Cela entre 7h 
et 22h15, avec un titre T2C (abonnement, carte modePass 
à retirer à l’espace T2C à Clermont-Ferrand), à acquérir aux 
points de vente du réseau (boulangerie Furodet à Theix). 
Aucun titre n’est délivré dans les bus.
Sur la commune, quatre points de ramassage ou de dépôt de 
voyageurs, pour aller ou pour revenir de Clermont-Ferrand, 
sont en place vers les abribus existants : Nadaillat, Fontfreyde 
Sous le Bois (sur la RD 2089), Theix centre et Theix Grand 
Champ. Les lignes sont assurées par Transdôme - car du 
Chavanon, TER Auvergne, Transdôme – Faure Auvergne.

Métropole astreinte service eau   
Tél. 04 73 42 62 40 
 

EN CAS D’URGENCE 
Centre antipoison : 04 72 11 69 11
Sapeurs-pompiers : 18 
Chef de Centre : Hervé GOY

SAMU : 15
Police - Gendarmerie : 17  

Maison médicale Impasse du Rejalet - Theix
 
En cas d’urgence la nuit entre 0h et 8h, le week-end et les 
jours fériés, il faut joindre la régulation en appelant le 15.

Cabinet médical
Dr Calixte CEYSSON - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63 
Dr Anton SAUREL - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63

Cabinet dentaire
Dr François-Marie Dutour, tél. 04 73 87 37 60
Dr Anne Mishellany Dutour, tél. 04 73 87 37 60 
Dr Pauline Chambon, tél. 04 73 87 37 60 

Cabinet infirmier
Grégory PASSET, tél. 04 73 87 01 37 
Isabelle REBELO, tél. 04 73 87 01 37 

Cabinet de kinésithérapie
Pierre PALHEIRE – Ostéopathe  
Tél. 04 73 88 51 87 
Sébastien ROY - Micro-Kinésithérapeute  
Tél. 04 73 88 51 87
Grégoire MARTIN - Masseur-Kinésithérapeute   
Tél. 04 73 88 51 87 
Corentin GERY - Masseur-Kinésithérapeute   
Tél. 04 73 88 51 87
Sarah MAGER-MAURY - Masseur-Kinésithérapeute  
Tél. 04 73 88 51 87

Cabinet de pédicurie podologie
Karine CAUVIN, tél. 04 73 88 53 12

Diététicien et nutritionniste
Thibaut LAYAT, tél. 06 60 95 62 70

Orthoptiste
Marjorine PIC, tél. 06 41 28 41 44

Ostéopathe DO 
Margaux MAGNAVAL, tél. 06 32 40 81 91
Valentin SERRE – Consultations à domicile  
Rendez-vous via Doctolib

Pharmacie 
Séverine DOUCHAIN (Theix), tél. 04 73 87 36 68 

utile


